
 

FORESTIERS PRIVÉS DU LOIRET – FRANSYLVA 45 
Bulletin d’adhésion 

  

OUI, JE SOUHAITE ADHÉRER A FRANSYLVA 45 pour défendre la forêt privée, bénéficier d'informations et de services réservés 
aux adhérents et apporter, par ma cotisation, mon soutien indispensable pour mener la défense des intérêts des forestiers privés. 

 

 
NOM : Prénom :        

Structure (GF, société, indivision...) :           

Adresse :            

Code postal : Ville :          

Tél. : Portable : E-mail :        
 

Ces données sont indispensables pour valider la couverture responsabilité civile incluse dans votre cotisation au Syndicat. 

Ne pas arrondir les surfaces. Vous avez la possibilité d’y inclure vos étangs et vos terres agricoles, landes et prés.  

 Nom de la commune Bois (ha) Etangs (ha) Terres agricoles, 
landes, prés,… (ha) 

Surface totale 
(ha) 

1      
2      
3      
4      
Total      

 

 

• Superficies de 0 à 32 ha = 40 € (montant minimum de la cotisation) 
• Superficies > à 32 ha = 1,26 €/ha (attention on ne rajoute pas les 40 €) ex : 40 ha = 50,40 € 
• Superficies > à 500 ha = 1,26 €/ha de 0 ha à 500 ha puis 0,63 €/ha des ha > 500 ha 

(par exemple : 900 ha = (500 ha x 1,26 € = 630 €) + (400 ha x 0,63 € = 252 €) = 882 € 
 
Cette cotisation inclut l’assurance Responsabilité Civile (RC) 2026 de ma forêt, suivant la déclaration de surface totale 
faite ci-dessus, le syndicat ayant souscrit un contrat RC pour l’ensemble des forêts de ses adhérents à jour de leur cotisation 
auprès de la société GROUPAMA Forêts Assurances, contrat n° 6G30093600. (Voir plus de détails dans l’encart ci-dessous 
à droite. pour les garanties et les franchises). Le coût de cette prime d’assurance est de 0,30 €/ha en 2026.  

 
Règlement par chèque à l’ordre de FRANSYLVA 45 à adresser par courrier avec le bulletin à l’adresse ci-dessous. 

Date : Signature : 

 

Protection des données : Les données personnelles recueillies vous concernant sont nécessaires pour les relations que le syndicat entretient avec vous. Elles font l’objet d’un traitement 
automatisé. Celui-ci vous permettra de recevoir des informations (par newsletter) de Forestiers Privés de France, fédération à laquelle adhère votre syndicat. Les données personnelles 
vous concernant seront effacées en cas de cessation de votre adhésion, vous bénéficiez d’un droit d’accès, d’opposition et de rectification relatifs à ces données. Toute demande doit 
nous être adressée. 

Toutes les informations de votre syndicat départemental sur www.fransylva.fr (rubrique Fransylva en région) 



 J’indique mes coordonnées 

 J’indique la répartition par commune de mes parcelles forestières 

 Cotisation 2026 

Bulletin à renvoyer par courrier à : 
FRANSYLVA 45 

5, rue de la Bourie Rouge 
45000 ORLEANS 

Tel : 07 61 18 23 31 (fermé le mercredi) 
mail : loiret@fransylva.fr 

 

Pour l’assurance du contrat RC, voici les accès : 
Sur notre site : Fransylva 45 - Le syndicat des Forestiers Privés du Loiret 
- au tableau des montants de garantie et des franchises 
- au document d’information du produit (DIPA) 
- à la notice d’information du contrat RC de Groupama 
Sur le site Groupama : https://groupama-forets.com/conditions-generales-2/ 
- aux Conditions Générales du contrat RC 

 


